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Résumé 
Il est intéressant de revenir sur le jugement prononcé en 1792 par le juge de paix de la Section des Quatre Na-
tions contre Nicolas Dubois Chemant. La découverte de ce document permet de connaître en détail le procès 
intenté par plusieurs dentistes parisiens et Alexis Duchâteau à l’encontre de Dubois Chemant à propos de la 
diffusion de dents et de « râteliers en pâte minérale ». Nous examinerons aussi, d’après l’inventaire de leur 
appartement, les dessous du divorce de Dubois Chemant et de son épouse Marie Anne Vallere. 
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Abstract 
It is interesting to examine the judgement passed on 1792 by the « Section des Quatre Nations » against Nicolas 
Dubois Chemant. The minutes of the legal action intended by several Parisian dentists and Alexis Duchâteau 
against Dubois Chemant allow to know more on the history of artificial teeth and porcelain dentures. The conse-
quences of the divorce of Dubois Chemant and Marie Anne Vallere are also presented.  
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De nombreux auteurs (1) se sont penchés sur la biographie des 
dentistes Nicolas Dubois Chemant (1753-1826 ?) et Jean-
Joseph Dubois Foucou (1748-1830) et de l’apothicaire de Saint 
Germain en Laye, Alexis Duchâteau (1714-1792) (2), en se 
référant aux ouvrages imprimés, en présentant des dents arti-
ficielles et des dentiers terro-métalliques photographiés dans 
les musées ou chez les antiquaires, ou en tentant de replacer 
ces praticiens de l’art dentaire dans leur contexte historique. 
La découverte toute récente de documents inédits aux archi-
ves de la Seine nous autorise à revenir sur ces biographies.  

Le procès intenté à  
Nicolas Dubois Chemant 

Le jugement prononcé en 1792 par le juge de paix de la Sec-
tion des Quatre Nations à l’encontre d’un certain nombre de 
dentistes parisiens et de l’apothicaire Alexis Duchâteau nous 
permet de revenir sur les conditions de fabrication et de dif-

fusion des dents et râteliers en « pâte minérale incorrupti-
ble » de Dubois Chemant.  
Une première décision de justice (3) a été rendue le jeudi 26 
janvier 1792 par Antoine Augustin Benoît Duportail, juge de 
paix, assisté de ses assesseurs Dejunquierre et Darmel, d’a-
près une citation faite par Alexandre Choquet, huissier de la 
juridiction de la Section des Quatre Nations, à la requête des 
dentistes parisiens Dubois, Foucou, Palermo, Laveran, Laudu-
miey, Foucou l’aîné, Delafoudée, Delaborde, Dubois de Blen-
ne, Demiraude, Picard, Carny, Ladoucette l’aîné, Le Brun, 
Legros de Demonteville, Dubois Chemant l’aîné, Salmar et 
Alexis Duchâteau, apothicaire à Saint-Germain-en-Laye, 
contre Dubois Chemant, dentiste breveté du roi Louis XVI. 
Apparaît ainsi une liste, méconnue, des dentistes parisiens de 
la fin du XVIIIe siècle. Dubois Chemant, demeurant à Paris, Cul 
de sac Conty n° 4, avait comparu, en personne, à la suite de 
la demande exprimée par Dubois Foucou et d’autres confrè-
res. Dubois Foucou avait dénoncé Dubois Chemant par la voie 
des journaux au Tribunal Public « comme un homme qui pro-
pose une matière dont l’usage est dangereux et qui avance 
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des assertions fausses et capable d’induire ce même public en 
erreur » (4). Les dentistes parisiens souhaitaient que Dubois 
Chemant fût déchu et que le Brevet d’invention, à lui accordé 
par le roi Louis XVI, le 6 septembre 1791, fût révoqué. Les 
dentistes parisiens, et en premier Dubois Foucou, préten-
daient que Dubois Chemant n’était pas l’inventeur de la ma-
tière employée pour la fabrication des râteliers et affirmaient 
que la première découverte avait été faite par Duchâteau. Ils 
prétendaient aussi que Dubois Chemant n’était pas davantage 
l’inventeur des ressorts et que la prétendue pâte minérale 
n’était rien d’autre qu’une espèce particulière de pâte de 
porcelaine tendre.  
Duchâteau s’était bel et bien présenté à l’audience du juge, 
comme le confirme le jugement rendu le 26 janvier 1792. La 
requête fut mise en délibéré, jugée une deuxième fois par 
Duportail (5), le 9 février 1792, puis remise à nouveau en 
délibéré à l’audience du jeudi 16 février (6).  
Un complément d’enquête permit d’écouter les dépositions 
d’Antoine Regnier, directeur de la manufacture des Porcelai-
nes de Sèvres, et de Jacques François Deparis, chef d’atelier 
de la manufacture. D’après le certificat de Regnier (7), Du-
bois Chemant s’était rendu à la manufacture de Sèvres envi-
ron six ans auparavant (soit en 1786) pour faire des essais sur 
différentes pâtes qui composent les deux sortes de porcelai-
nes : la dure, composée de kaolin, avec laquelle il n’avait pas 
réussi, et la porcelaine de France, dite tendre, faite de miné-
raux et d’alkalis. Cette dernière avait été composée par Gra-
vant père, il y avait environ 50 ans, c’est à dire vers 1742. 
Gravant avait transmis son secret à son fils, qui, lorsqu’il quit-
ta la manufacture, en fit la composition devant Regnier. Ce 
dernier en avait dressé le procès-verbal. Dubois Chemant 
avait employé cette pâte et « réussi parfaitement, à la satis-
faction de tout le monde avec cette nouvelle composition ». 
Les chimistes de la manufacture, écrit Regnier, ont alors com-
posé des couleurs pour imiter les tons de blanc et des chairs. 
En janvier, Regnier avait donné l’ordre de délivrer 4 livres de 
pâte tendre à Dubois Chemant, et, dans une annotation, en 
marge de son certificat, Regnier précise « qu’il n’a donné 
l’ordre de délivrer de pâte de porcelaine qu’à De Chemant 
jeune d’abord et ensuite plusieurs années après à M. Dubois, 
son frère aîné ». De Chemant jeune étant Jean Mathurin, le 
jeune frère de Dubois Chemant.  
Le certificat de Jacques François Deparis (8) confirmait les 
dires de Regnier. En 1786, six ans avant le procès intenté par 
les dentistes parisiens, Dubois Chemant avait apporté à la 
manufacture de Sèvres des modèles de râteliers en cire, sur 
lesquels il avait ordonné de faire des moules pour mouler des 
porcelaines dures. Ces modèles avaient été exécutés par dif-
férents ouvriers, en porcelaine dure, cuites et peintes. Après 
la livraison de cette cuisson, Dubois Chemant avait demandé 
qu’on lui fournisse de la porcelaine tendre, à laquelle il avait 
mélangé de la terre et des couleurs de sa composition pour en 
faire une mixture dont Deparis ne pouvait divulguer le secret. 
Deparis confirmait devant le juge que, depuis 46 ans qu’il 
travaillait à la manufacture de Sèvres, il n’avait jamais vu 
exécuter, ni faire des dents en porcelaine que par Dubois 
Chemant.  
Au cours de l’audience du 16 février 1792 fut présenté égale-
ment un certificat, rédigé par le médecin chimiste Jean D’Ar-
cet (1725-1801) (9). D’Arcet (10), successeur du chimiste Pier-
re Joseph Macquer (1718-1784) au poste de directeur de la 
manufacture de Sèvres, fut le premier à avoir fabriqué de la 
porcelaine en France (11). D’Arcet avait été nommé commis-
saire de l’Académie des sciences pour examiner avec Raphaël 
Bienvenu Sabatier (12) (1732-1811), chirurgien en chef de 
l’hôpital des Invalides, les nouveaux râteliers artificiels, leur 
application, leurs avantages et leurs inconvénients. Or, les 
procès verbaux de l’Académie des sciences du samedi 23 mai 
1789 précisent que « pour les râteliers artificiels de Mr. Che-
mant, point de commissaire, comme ayant été déjà approuvé 
par la Société de médecine » (13). L’Académie des sciences 

est probablement revenue sur cette décision, car elle a 
conservé deux rapports sur les dents artificielles de Dubois 
Chemant. Le premier correspond au rapport manuscrit de 
D’Arcet et de Sabatier (14) du 10 juin 1789; le second (15) est 
une copie manuscrite, conservée dans les Procès verbaux de 
1789. D’Arcet avait examiné les modèles que Dubois Chemant 
lui avait présenté, avait reconnu qu’ils étaient en porcelaine, 
en avait étudié la composition, avait constaté que « certains 
râteliers complets se meuvent au moyen de ressorts de l’in-
vention de Dubois Chemant », et s’était même déplacé pour 
examiner les prothèses que ce dernier avait réalisé sur plu-
sieurs personnes dans Paris. D’Arcet et Sabatier affirment 
qu’ils n’ont vu que des prothèses partielles, mais Étienne 
Louis Geoffroy (1725-1810), membre de la Société de médeci-
ne, leur avait déclaré qu’il porte depuis cinq mois, soit depuis 
janvier 1789, un appareil complet, exécuté par Dubois Che-
mant. Mathurin Jacques Brisson (1723-1806), physicien natu-
raliste, avait bien voulu déterminer la pesanteur de la porce-
laine employée par Dubois Chemant. D’Arcet et Sabatier ne 
trouvaient aucun inconvénient à ces dentiers. Dubois Chemant 
avait même envoyé Duchâteau, en personne, chez D’Arcet. 
L’homme était alors un vieillard, écrit D’Arcet, qui lui avait 
montré son râtelier, « mais il ne fut pas question alors que la 
composition fut ou ne fut pas à lui ou à M. de Chemant » (16).  
Le rapport du jugement du 16 février 1792 précise également 
que d’après les affirmations de Dubois Foucou, Palermo et 
consorts et au vu du rapport présenté à l’Académie de chirur-
gie Dubois Chemant ne connaissait Duchâteau que depuis qua-
tre ans (soit depuis 1788). D’après Baron (17) ce rapport a été 
présenté à l’Académie de chirurgie le 22 avril 1788 par Geof-
froy, Palle et Fourcroy, mais un autre compte rendu avait été 
présenté à l’approbation de la faculté de médecine, suivi 
d’un rapport, dressé par Descemet, Bajet et Petit Radel, le 
lundi 2 mars 1789, et dont le sceau avait été apposé par Cru-
chot (18) le 5 mars suivant. De même, d’après un certificat, 
signé par Duchâteau, le 7 janvier 1792, et rapporté par Dubois 
Chemant, Duchâteau portait depuis quinze ans une prothèse 
réalisée avec des dents en porcelaine. Ce qui laisse supposer 
que le dentier en porcelaine de Duchâteau a été réalisé entre 
1777 et 1779, fait confirmé par Duchâteau et publié par Du-
bois Chemant (19), ainsi que par D’Arcet et Sabatier (20) dans 
leur rapport du 10 juin 1789, car l’un des deux dit avoir vu, 
« il y a une douzaine d’années, pour la première fois, un râte-
lier complet de cette matière qu’un apothicaire de Saint-
Germain-en-Laye, privé de toutes ses dents, s’étoit fait faire, 
et qu’il porte encore actuellement ». Ces auteurs précisent 
que ce râtelier complet avait été réalisé à l’aide d’une porce-
laine différente et que les ressorts qui joignaient les deux 
pièces étaient des baleines, alors que celles de Dubois Che-
mant étaient en or. Le râtelier de Duchâteau, écrivaient-ils, 
était grossier et lourd, les deux parties du râtelier étaient 
plates au niveau des arcades dentaires, tandis que ceux de 
Dubois Chemant étaient moulés sur les arcades. La couleur de 
la matière imitant la gencive était moins belle, les dents d’un 
blanc de porcelaine ordinaire. Duchâteau n’aurait donné au-
cune suite à son essai. Par la suite, Dubois Chemant (21) (Fig. 
1) affirmera que c’était lui qui avait réalisé le dentier de Du-
château. 
Les dentistes parisiens reprochaient également à Dubois Che-
mant d’avoir obtenu une patente en Angleterre, six mois 
avant d’avoir pris un brevet d’invention (22) en France. At-
tendu qu’un procès-verbal avait été dressé au secrétariat du 
Directoire du département de Paris, le 3 septembre 1791, lors 
du dépôt du brevet français de Dubois Chemant, qu’il lui fut 
accordé trois jours plus tard, en vertu des décrets des 21 et 
25 juin 1791, la patente anglaise aurait été prise en mars avril 
1791. Au moment où Dubois Chemant avait pris la patente 
anglaise aucune loi sur les brevets d’invention n’existait en 
France. On ne pouvait donc lui reprocher de s’être tourné 
vers l’Angleterre et, en conséquence, le jugement rendu le 16 
février 1792, concluait au maintien de la possession et de la 



Actes. Société française d'histoire de l'art dentaire, 2010, 15 57 

pleine jouissance du brevet par Dubois Chemant. Les dentistes 
Dubois l’aîné, Dubois Foucou, Palermo et consorts furent dé-
boutés et condamnés à verser 10.000 livres de dommages et 
intérêts à Dubois Chemant.  
L’affaire n’était pas terminée pour autant. Un autre jugement 
a été rendu par Duportail, le 1er mars 1792, à l’encontre de 
Palermo, dentiste demeurant également Quai Conty. Palermo 
avait fait insérer une annonce dans le Journal de Paris et dans 
la Chronique du 19 janvier 1792, dans laquelle il déclarait 
qu’il fabriquait et contrefaisait des dents et des râteliers de 
la composition et d’après l’invention de Dubois Chemant. Le 
juge défendit expressément à Palermo de faire dans le futur 
de semblables annonces et le condamna à verser 3000 livres 
de dommages et intérêts à Dubois Chemant ; le double en cas 
de récidive. La somme serait versée au profit des pauvres de 
la Section des Quatre Nations. Palermo se défendit en affir-
mant qu’il n’avait fait cette annonce que pour couvrir de 
ridicule la promesse indécente faite par Dubois Chemant de 
donner vingt-six louis à quiconque lui dénoncerait les contre-
facteurs des dents et râteliers de sa composition.  
Dubois Chemant fit placarder, sans aucune autorisation, le 
jugement du 16 février 1792, ce qui était contraire aux lois de 
l’Assemblée nationale. Palermo et consorts portèrent le for-
fait devant la justice et, le 22 mars 1792, pour avoir fait affi-
cher le jugement, Dubois Chemant fut condamné par le juge 
de paix Duportail à verser 3000 livres de dommages et inté-
rêts aux pauvres de la Section des Quatre Nations. Ce nouveau 
jugement fut imprimé et affiché en 1000 exemplaires, aux 
frais de Dubois Chemant.   

Le divorce de Dubois Chemant 

Le procès de 1792 et la Révolution eurent-ils un impact sur la 
vie de Nicolas Dubois Chemant et de son épouse Marie Anne 
Vallere ? Nous n’en savons rien. Toujours est il que le divorce, 
prononcé le 17 avril 1793, fut enregistré le 13 mai suivant et 
des scellés apposés le onze nivôse an II de la République (= 31 
décembre 1793) par Jacques Louis Hotteterre (23), assesseur 
faisant fonction de juge de paix par intérim de la Section de 
l’Unité, sur les portes de l’appartement qu’ils occupaient, au 
premier étage de la maison située Cul-de-sac de l’unité, 
Conty n° 4. Marie Anne Vallere, demeurant alors rue du Pon-

ceau, section des amis de la Patrie, s’était fait représenter 
par Charles Hyppolite Blainville (24), fondé de pouvoir, rue du 
Fouare, section du Panthéon. Quant à Dubois Chemant, il 
était absent lors de l’apposition des scellés sur les meubles et 
effets garnissant l’appartement. Il est à Londres, où il avait 
l’habitude de séjourner tous les ans, en qualité d’artiste, et 
avait loué son appartement parisien de la rue Cul-de-sac de 
l’unité à la citoyenne Marie Jeanne Charlotte Queyret, veuve 
de Philippe Ferdinand Charlemagne de Rivière. Après avoir 
dressé l’inventaire des meubles et des objets dudit apparte-
ment, Hotteterre, demeurant à Paris, rue du Colombier n° 
1156, et son greffier Louis Choquet, assesseur au tribunal de 
paix de la section de l’unité, demeurant rue du Sépulcre n° 
728, en avaient laissé la jouissance à Queyret.  
Un inventaire de l’appartement, dressé par Hotteterre, Cho-
quet et Blainville, le 31 décembre 1793, montre que la pièce 
principale comportait une cheminée, un saloir posé sur le 
dessus, une glace moyenne de 27 pouces de haut et 29 pouces 
de largeur, une alcôve avec un lit et deux chevets garnis en 
camelot moiré, garnis d’un fond, sanglé de deux matelas avec 
paillasse, un lit en plumes, un traversin et une couverture en 
laine. À côté de l’alcôve, un cabinet. L’huissier a relevé 
l’existence d’une commode en acajou, avec cinq tiroirs. Ils 
sont vides et servaient probablement à ranger les vêtements 
de Dubois Chemant. Au-dessus de la commode, une glace en 
deux parties. La chambre comporte, en outre : un secrétaire 
à bascule, en bois, sur lequel sont représentées des fleurs ; 
au-dessus du secrétaire, un petit tableau présente un petit 
caniche ; six chaises fourrées de paille, une chiffonnière, avec 
un dessus en marbre, un petit miroir dans un cadre noir ; dix-
huit bouteilles d’Élixir pour les dents, dont neuf au prix de dix 
livres et les neuf autres de cent sous ; une cuillère en métal 
d’Angleterre, une brosse. Une suite permet de passer dans 
une chambre à coucher comportant un poêle en faïence, un 
lit en fer à colonnes garni d’un sommier de crin et de deux 
matelas, un lit de plumes, avec un traversin et une housse en 
mousseline peinte, un ciel en toile de coton et quatre prunel-
les en cuivre, deux commodes en bois de placage à cinq ti-
roirs, en assez mauvais état, une toilette pour femme dont le 
bois de placage est aussi en mauvais état, un tapis de pied de 
turquin commun, une glace, une table ovale pliante, sept 
chaises fourrées de paille. Le mobilier est donc plutôt modes-
te. Du papier collé sur toile, au-dessus de la cheminée, deux 
petites mousselines rayées posées sur les portes vitrées, sous 
tringle, et la pièce, tapissée par du papier collé, laissent à 
penser que les locataires n’ont pas vécu dans un luxe ostenta-
toire. Au bout d’un corridor, la cuisine donne accès à un petit 
office. Un petit escalier permet de grimper vers une chambre 
lambrissée, comportant un lit de sangle couvert d’une paillas-
se, d’un sommier, de deux matelas et d’un lit de plumes avec 
couverture. Un baldaquin en indienne achève de meubler la 
pièce. Donc, un confort douteux pour écrire à la lueur des 
bougies ou pour élaborer des élixirs dentaires. Mais n’était ce 
pas un fait courant parmi les scientifiques ou les intellectuels 
de l’époque ?    
Le partage des biens entre époux ne fut pas simple, car Du-
bois Chemant avait deux filles : Marie Clémence, née hors 
mariage, et Reine, fille légitime. Le vingt-trois pluviôse an II 
(11 février 1794), la citoyenne Marie Valet (25), couturière en 
robes, place Saint-Michel n° 12, section de Marat, mère de 
Marie Clémence, s’était manifestée auprès de Hotteterre afin 
de s’opposer aux reconnaissances et levées des scellés (26). 
Elle avait avancé la somme de deux cent cinquante livres pour 
payer les six mois de pension de sa fille et souhaitait obtenir 
la contribution, pour moitié, de l’entretien et l’achat d’ali-
ments pour cette fille naturelle et, de plus, mineure au mo-
ment des faits (27).  
Étaient venus déposer également, devant Hotteterre (28), 
contre la reconnaissance et levée des scellées dudit apparte-
ment de Dubois Chemant : le vingt-sept pluviôse an II (15 
février 1794), Antoine  Gabriel Coignet, demeurant à Paris, 

Fig. 1. 
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rue Saint-Jacques, n° 284, section Beaurepaire, au nom de 
Marie  Élisabeth La Faurie, veuve de Robert, institutrice, de-
meurant à Neuilly, section de Clichi, district de Franciade, qui 
réclamait la somme de deux cent cinquante livres pour deux 
quartiers échus le cinq mars de la pension de Reine ; le huit 
ventôse an II (26 février 1794), Guillaume Girette, demeurant 
rue et Cul- de-sac de l’unité, au nom et comme ayant charge 
de Suzanne Vieillard, fille majeure demeurant dans la même 
maison; et, le treize ventôse an II (3 mars 1794), Marie Anne 
Rosalie Devouges, marchande de mode, rue du Roulle n° 297.  
Les procès-verbaux furent présentés au notaire Antoine Fran-
çois Charpentier, rue de l’Arbre Sec, à Paris, et à Jean Ga-
briel Blanc, premier vendeur, section Bonconseil. Venaient 
s’ajouter à ces doléances, le vingt-quatre ventôse an II (14 
mars 1794), celles de Valentin Collenberg, marchand de vin, 
rue de la Monnaye, créancier de Dubois Chemant et de son 
épouse pour la somme de cent soixante-sept livres huit sols, 
pour la fourniture de vin ; le dix-neuf floréal an II (8 mai 
1794), celles d’Antoine Gardiennette, demeurant au coin de 
la rue de la Monnaye et Germain l’Auxerrois, tuteur de Fran-
çoise Pauline Gardiennette, chargé de recouvrer les cent 
trente-quatre livres que Dubois Chemant devait à son père, 
Jean Baptiste Gardiennette, pour des fournitures (29). Toutes 
ces personnes opposantes furent convoquées, le 16 mai 1794, 
pour assister à la suite de l’inventaire des biens de Dubois 
Chemant et de son épouse.  
Le quatre thermidor an II (22 juillet 1794) comparut aussi 
Dobie Gottschalt, demeurant rue des Cannettes n° 508, qui 
réclamait au couple Dubois Chemant la somme de cinquante-
deux livres pour fournitures de « souliers », faits par lui. Se 
manifesta également Augustin Louis Gilliers, rue des Bons 
Enfans n° 1324, section de la Montagne, en tant que fondé de 
pouvoir de Jeanne Maurice Pulcherie De Villemur, femme 
séparée quant aux biens de Pierre Claude Charles Brulard, 
demeurant à la Fere (département de l’Aisne), et réclamant 
les glaces, boiseries et autres objets d’utilité et d’agrément 
se trouvant dans l’appartement de Dubois Chemant. Les huis-
siers remirent l’inventaire des biens de Dubois Chemant à 
Charpentier, notaire, et à Leblanc fut confiée la tâche de les 
vendre. Il y eut même une dénonciation de la part de Guillau-
me Girette, qui prétendait qu’il existait une pièce isolée, au 
premier étage, dans une autre cour, et qu’on y aurait trans-
porté des effets dépendant de la communauté (30). Comme le 
confirme les archives (31), Dubois Chemant possédait une 
maison à Londres, où il exerçait la profession de dentiste. 
L’adresse, n° 2 Frith Street, Soho Square, figure dans A dis-
sertation on artificial teeth in general (32), publié à Londres, 
en 1797.  
Qu’est devenu Dubois Chemant après les années révolution-
naires ? Nous n’en savons pas grand- chose. D’après Pierre 
Baron il a été naturalisé anglais le 19 juillet 1797 et conti-
nuait à publier des pamphlets. 
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